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PREVENTION - SECURITE 

CONNAITRE PORTER ET FAIRE PORTER LES EPI 

DUREE : 
1 jour 
 

PUBLIC : 
Tout responsable 
en charge de la 
formation au poste 
de travail, service 
RH et sécurité, 
responsable de la 
prévention 
 
PREREQUIS : 
Aucun 
 
OBJECTIFS 
PEDAGOGIQUES : 
A l’issue de la formation, 
le stagiaire sera capable 
de : 
Connaître les EPC et 
EPI 
Connaître les gestes de 
prévention efficaces 
 
 
MOYENS 
PEDAGOGIQUES : 
Documentation 
diversifiée (livret 
d’accueil, document 
unique, plan de 
prévention…) 
Simulation sur des 
exemples concrets 
tirés de l’expérience 
de chacun 
Moyens humains : 
formateur incendie, 
sapeur-pompier 
 
 
NOTRE PLUS : 
SMV ACADEMY 
Notre formateur vous 
accompagne avant, 
pendant et après la 
formation 

 POURQUOI UTILISER DES EPC ET PORTER DES EPI 
 La fragilité des organes à protéger 

- Les parties du corps particulièrement menacées : tête, œil, oreille, main, 

pied, genou 

- Le fonctionnement et la fragilité des organes vitaux : la notion de « capital 

santé » 

- Les éléments de protection naturels et leurs limites : paupières, sourcils, 

peau… 

- Les différentes pathologies ; leur mode d’installation et les traitements 

existants 

 

  IDENTIFIER LES DANGERS POUR SOI ET AUTRES 
 Les principales causes et périodes d’accident 

 Les deux principales périodes d’accident 

 Les principaux facteurs d’accident : 

- Matériel inadapté 

- Environnement hostile 

- Projection chimique 

- Mécanique… 

 La notion de risque perçu/risque vécu 

 

 LA RESPONSABILITE ET LE COUT D’UN ACCIDENT DU 
TRAVAIL POUR L’EMPLOYEUR ET LE SALARIE 
 Rappel de la réglementation 

 Les responsabilités de l’employeur et du salarié en cas d’accident du travail 

 La définition de l’accident du travail selon la Sécurité Sociale 

 Les limites de l’indemnisation et de la prise en charge de la Sécurité Sociale : 

- Barème d’invalidité 

- Taux d’incapacité 

- Les règles de la Sécurité Sociale 

 Le coût de l’accident du travail pour l’entreprise et pour le salarié à titre 

personnel 

 

 PRESENTATION DES DIFFERENTS EPI ET DE LEUR ROLE DE 
PROTECTION 
 Quand et comment utiliser les EPC et mettre les EPI 

 Dépasser la gêne occasionnée par les EPC et PEI : un réflexe à acquérir 

 Diaporama pédagogique : visualiser les erreurs commises au quotidien 

 

 

 Evaluation de fin de formation 
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